
 

Depuis plus de 25 ans, nous conseillons et accompagnons les entreprises françaises, suisses et 1 
belges ainsi que leurs filiales allemandes dans tous les aspects juridiques de leurs activités en 2 
Allemagne. Aux côtés des cadres dirigeants, des départements ressources humaines, des services 3 
juridique et financier ainsi que des équipes commerciales, nous assistons de la même manière les 4 
sociétés allemandes en France.  5 
 6 
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Souvent, une relation de travail ne se termine pas de manière unilatérale, 18 
mais d’un commun accord. Le droit du travail allemand connaît cependant 19 
diverses formes d’accords entre l’employeur et le salarié à ce sujet. 20 

 21 

1. A la place d’un licenciement : la rupture conventionnelle 22 

 23 
Dans le cadre d’une rupture conventionnelle (« Aufhebungsvertrag »), la 24 
relation de travail est rompue d’un commun accord par voie contractuelle. 25 
Elle a donc le même effet qu’un licenciement (puisqu’elle entraîne la rupture 26 
du contrat de travail). Toutefois, en matière de rupture conventionnelle, 27 
étant donné que le droit allemand ne prévoit ni mesure de protection contre 28 
la rupture du contrat, ni délai de préavis, les parties sont totalement libres 29 
de négocier les conditions de leur rupture conventionnelle. Seule la forme 30 
écrite est impérative. 31 

 32 

2. Après un licenciement : l’accord transactionnel après 33 

licenciement 34 

 35 
Comme son nom l’indique, l’accord transactionnel après licenciement 36 
(« Abwicklungsvertrag ») est conclu après le prononcé du licenciement, mais 37 
avant l'introduction d'une action en contestation du licenciement. Il ne met 38 
pas en lui-même fin à la relation de travail, mais règle les modalités 39 
concrètes de la rupture du contrat causée par le licenciement. Au fond, cet 40 
accord transactionnel permet de lever les doutes sur la validité du 41 
licenciement et est vecteur de sécurité juridique, surtout pour l’employeur. 42 
 43 
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Dans cet accord, le salarié allemand déclare qu'il reconnaît le licenciement prononcé par 1 
l'employeur comme valable et qu'il n'engagera donc pas une procédure de contestation de son 2 
licenciement devant une juridiction. La forme écrite est vivement recommandée. 3 
 4 
Dans les deux cas de figure (rupture conventionnelle ou accord transactionnel après licenciement), 5 
l'employeur s'engage généralement à verser au salarié une indemnité de rupture en contrepartie. 6 
Cependant, la loi allemande n’impose aucune indemnité minimale de rupture. Le montant de 7 
l’indemnité est librement négocié entre les parties. Souvent, les parties s’accordent sur une 8 
indemnité s’élevant à un demi mois de salaire par année d’ancienneté environ, mais ce montant 9 
peut varier notamment en fonction des doutes quant à la validité du licenciement prononcé ou 10 
souhaité. Il convient également de noter qu’en Allemagne, la conclusion d’une rupture 11 
conventionnelle ou d’un accord transactionnel après licenciement entraine souvent une période de 12 
suspension des allocations de chômage, raison pour laquelle les salariés n’acceptent généralement 13 
pas une indemnité trop faible, notamment s’ils ne s’attendent pas à trouver un nouveau poste 14 
rapidement. 15 
 16 
D’ordinaire, les deux accords fixent également des règles relatives à la dispense d’exécution du 17 
préavis, l’imputation de la dispense d’exécution du préavis sur le solde de congés payés restants, la 18 
délivrance du certificat de travail, la restitution du matériel de l’entreprise et/ou de la voiture de 19 
fonction, et bien entendu le paiement des sommes auxquelles le salarié peut prétendre, comme 20 
par exemple un bonus, un 13e mois ou encore une indemnité compensatrice pour les congés non 21 
pris. L’objectif est qu’un tel accord règle définitivement l’ensemble des questions se posant en fin 22 
de relation de travail. L’accord va donc fréquemment prévoir une clause selon laquelle l’exécution 23 
des obligations contenues dans la rupture conventionnelle ou dans l’accord transactionnel après 24 
licenciement met fin à tous les droits découlant de la relation de travail. 25 

 26 

3. Devant le tribunal du travail (« Arbeitsgericht ») allemand : la transaction 27 

judiciaire 28 

 29 
La différence essentielle entre un accord transactionnel après licenciement (extrajudiciaire) et une 30 
transaction judiciaire est : 31 

• qu’une transaction judiciaire met fin à une procédure judiciaire et 32 

• qu'elle confère au salarié un titre exécutoire pour solliciter l’exécution par l’employeur de 33 
ses obligations (de paiement). 34 

 35 

Notre cabinet est à votre disposition pour vous conseiller sur la bonne approche afin de rompre 36 
un contrat de travail en Allemagne dans votre cas particulier. 37 
 38 
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